
Réunion des référents de quartiers
Le 19 janvier 2023

Présents Daniel FREYSSENET, Paul SOULIER, Isabelle 
CABETTE, Sonia DURIEUX, Raphaël CHALENCON,
Robert DEVIDAL, Claude ALEXANDRER

Bernard COLLIN, Patrice CLAPEYRON, Roland 
RIVET

Ordre du jour Résumé des discussions Suite à donner / Acteur / Délai

Rôle des référents de 
quartiers.

Faire remonter en mairie les remarques, suggestions, demandes de travaux ou des modifications à 
effectuer dans leur quartier.  Faire connaissance et garder un lien social  avec ces voisins. Etre à l’écoute
d’autrui et répartir l’info. Lors des réunions seront débattus les sujets suivant : accessibilité, sécurité, 
stationnement, propreté, lutte contre l’incivilité, éclairage….mais aussi faire connaissance entre 
référents. Ces réunions sont ouvertes à tous et peu importe le quartier.

-Le compte rendu durant la réunion 
est pris en charge par les élus. Les 
référents devront eux mêmes  les 
distribuer dans leur quartier .Ceux-ci 
seront aussi disponibles sur le site de 
la mairie.
-Eventuellement la possibilité d’en 
déposer dans les boites aux lettres des
référents pour la distribution.
-Le compte rendu sera envoyé avec 
une autre adresse mail : 
elus.sfa@orange.fr.

Circulation,
Travaux et entretien.

-Les revêtements de plusieurs chemins du lotissement sont en très mauvais état, certains datant de 
l’origine. Bien noté que nos services techniques auront à reprendre certaines parties (trous) et pour 
d’autres envisager du point à temps.
-Problèmes d’écoulement d’eau signalés et de grilles inadaptées ou mal placées. B. COLLIN adjoint aux 



travaux se rendra sur place avec notre équipe technique.
Signalement de trous en formation chemin de la Chazalière, nos services techniques vont y remédier.

-Problème de chenilles processionnaires toujours présentes à la Côte cote. L’entretien n’est pas fait  par
le mandataire de l’ancien promoteur (terrains Serbonnet). Ces terrains avaient fait l’objet d’une 
proposition à la commune pour l’€ symbolique. A notre accord a été répondu une affaire d E »dernier 
héritier » toujours recherché : plusieurs LR avec AR De notre part restées sans réponse.

Eclairage.

La commune est passée au lampadaire à leds. Elle effectuera la troisième et dernière tranche de 
remplacement des éclairages publics en 2023. . Cette dernière tranche sera faite par la société  Eiffage.
Certains lampadaires ont des problèmes d’ampoules qui nous sont signalés.

- Nous avons prévu en janvier 
de faire le tour de l’ensemble 
des éclairages en vue de 
déterminer de façon très 
précise ceux qui fonctionnent 
et ceux qui ont été 
volontairement supprimés. 

    
Sécurité

Le dispositif de vidéo protection a été élargi. Au total, nous avons 17 cameras sur notre commune. Les 
véhicules « tampons » sont signalés régulièrement. Convention avec la communauté de communes 
pour l’enlèvement éventuel.
Débat sur la présence de poids lourds zone artisanale Terres de  Villeneuve , tentatives De régulation du
stationnement le long de cette voirie intercommunale sans beaucoup de résultats. Le site est difficile, 
de compétence communautaire et peu De solutions existent en vue De remédier à cet état De fait.

Incivilité.

-Les locaux d’ « Etoile Promotion » semblent avoir été vendus ou sont sur le point de l’être : un 
nettoyage a été effectué, le véhicule brûlé enlevé. La commune s’était renseignée en vue de 
l’acquisition de ce bâtiment jugé trop onéreux et difficilement exploitable. 

Projets. Notre commune continue d’avancer dans ses projets.
-La  résidence senior sera composée de 17 logements locatifs (t1, t2 et t3) et prévoit un espace destiné 
au personnel de santé (dentiste, médecin kiné…) et aussi une salle dédiée aux rencontres entre 
locataires et jeunes et qui serait financée par la commune et le CCAS. Pour l’instant un recours gracieux
bloque l’avancement du projet.
-Réfection totale et construction d’un nouveau bâtiment pour les services techniques car trop vétuste 
et étroit. L’étude est bien avancée et les travaux devraient débuter fin 2023.
-Création d’une cantine + salle de périscolaire (car trop d’enfants inscrits140+ 136 au périscolaire).La 
salle Catherine Courbon n’est plus adaptée , c’est pour cela que la commune a acquis le terrain 
Vigouroux qui est le mieux placé pour accueillir une cantine.
-Achat de 12 hectares de bois ( cabane d’auroure –Gampille)pour constituer du foncier et laissé en état.

Tous ses projets sont en cours.



-La peinture du choeur de l’église a été refaite car celle-ci a eu quelques soucis de fuites. La toiture a 
fait l’objet du remplacement de plus d e200 tuiles endommagées lors des dernières tempêtes

                                                   
                                                                                    
                                                  
Merci à tous pour votre implication.                                    


